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L'avantage de la clarté et la force de l’unité
Le  jeudi  6  novembre  2008,  le  Conseil  scientifique  de  l'Inrap  s'est 
prononcé à une très grande majorité contre la délocalisation du siège 
de l'Inrap. 

Quatorze membres du Conseil scientifique, sur dix-huit, ont rédigé une 
motion à l'adresse de Christine Albanel, Ministre de la Culture pour 
« s'opposer fermement à ce projet néfaste pour le développement inter-
institutionnel et inter-disciplinaire de l'archéologie préventive à l'Inrap ».

Ils  qualifient  même  la  décision  de  la  ministre,  si  elle  devait  se 
confirmer, de « véritable entrave non seulement à la stabilisation de cet  
institut,  mais  surtout  au  développement  inter-institutionnel  et  inter-
disciplinaire de l’archéologie préventive toute entière ». 

ci-dessous la liste des signataires dont : 

► 7 parmi les personnes élues exerçant des fonctions scientifiques dans 
le domaine de l'archéologie :  
B. Valentin et X. Deru (établissements d'enseignements supérieurs), 
J.-F. Berger et Ph. Soulier (établissements de recherche), 
Ch. Verjux et J. Vanmoerkerke (DRAC-SRA), 
Cl. Héron (Collectivités territoriales), 

► 2 parmi les personnes choisies en raison de leurs compétences dans 
le domaine de l'archéologie : 
M. Vaginay (désigné par le ministère de la Culture),
G, Sauron (désigné par le ministère de la Recherche),

► 5 parmi les membres élus par les agents de l'Inrap : 
S. Augry (collège A – catégories 1 et 2), 
L. Thomashausen (collège B – catégorie 3), 
G. Blancquaert, Fr. Gentili, J.-M. Séguier (collège C – catégories 4 et 5). 

Après la motion du Comité hygiène et sécurité central et le voeu du Comité 
technique paritaire central de l'Inrap, cette nouvelle prise de position doit 
renforcer les personnels dans leurs luttes pour la défense du service public 
de l'archéologie préventive. 

Madame Albanel, nous ne vous laisserons pas détruire l'Inrap
Tous ensemble le 25 à la manifestation nationale à Paris
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